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Frileux, les profs francophones 1
Pas d'enseignant francophone au Nord et un seul Flamand au Sud

Sur papier, c'était un bel
accord: il y a un an, les
ministres de l'Enseigne-
ment des trois Commu-

nautés (française, flamande,
germanophone) s'accordaient
pour améliorer la mobilité des
enseignants. Une solution inté-
ressante pour l'enseignement en
immersion. Un an plus tard, le
bilan est maigre: aucun prof
francophone n'est parti ensei-
gner en Flandre et un seul prof
flamand est venu à Bruxelles ...

C'est la nouvelle ministre de
l'Éducation, Marie-Martine
Schyns, qui le confiait récem-
ment au Parlement: « il ne Jàut
pas se voiler la Jàec: les recrute-
ments (d'enseignants dans des
écoles en immersion, NDLR)
posent problème aux directions,
pas fàrcément en début d'année,
mais en cours de route, 10rsql1'il
fàut remplacer un enseignant au
pied levé».
Voilà qui donne toute son im-
portance à l'accord du prin-
temps 2015. TIvisait à préser-
ver le statut des professeurs qui
passeraient la frontière linguis-
tique et à ouvrir une plate-
forme trilingue reprenant les
offres et demandes d'emploi.

Les intéressés seraient assurés
de conserver leur avancement
de carrière et les avantages qui
y sont liés. Ils resteraient payés
au tarif en vigueur dans leur
Région.

UN FLAMAND À MOLENBEEK
Bel effort pour lutter contre la
pénurie de profS dans l'ensei-
gnement en immersion que de
favoriser les échanges d'ensei-
gnants entre le nord et le sud.
Seulement voilà, personne n'a
saisi cette opportunité un an
plus tard... Emili, si. un seul
enseignant flamand qui est ac-

tif dans une école bruxelloise
(à Molenbeek, depuis no-
vembre 2015), mais aucun en-
seignant francophone n'a fait
le chemin inverse.
Interpellée par le député Jean-
Luc Crucke, la ministre Schyns
a souhaité dédramatiser la si-
tuation. «L'accord a été signé le
]<r avril 2015, mais le temps
d'accorder les dispositifS pra-
tiques, de créer la platefonne m-
fànnatique, de la tester et d'in-
fànner les écoles, nous étions dé-
jà en août Les directions ont re-
çule coumer ven' le 20 c10ÛtLes
écoles qui se lancent dans J'w-
men10n et recherchent de nou-

Ensei nement en immersion

veaux enseignants natifS avaient
&f/à entrepris 1eun' démarches.
En coun' d'année, les recherches
sont plus rares, ce qui explique
le peu d'oflÏes et de demandes
qui nous sont parvenues. »
La ministre a néanmoins admis
que la Fédération doit «mie/lX

Ll1re connai'tre le site et en aI11é-
harer la conviviahté. Les infos
doivent être translmses aux pou-
voirs Olgamsateun' et aux direc-
tions bien avant la lin de l'an-
née scolaire. il nous revient de
fàlre la promotion de cette possi-
bilité d'échange et de demander
à nouveau à nos homologues
néerlandophones et gemlano-
phones de fàire de même. Espé-
rons que d'année en année, ce
parfenan'at prenne de l'am-
pleur».

PAS DES PAYS DIFFÉRENTS
Jean-Luc Crucke l'espère égale-
ment. «j'espère que nous n'en
aniverons pas à considérer nos
deux wnl1I1unautés comme des
pays diflërents qui ne s'inté-
ressent guère à ce qu'il se passe
chez l'autre. Ce 5t'raJt dralna-
tique, mais nous awvns tout vu,
dans ce pays h, a-t-il conclu. 0

DIDIER SWYSEN

Un incroyable boom en dix ans
L'enseignement en immersion
existe depuis dix ans en Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, qui
peut être qualifiée de pion-
nière en la matière.
Entre 2007 et 2015, le nombre
d'implantations en immer-
sion est passé, dans l'ensei-
gnement primaire, de 118 à
191 (+87%) et, dans l'ensei-
gnement secondaire, de 76 à
135 (+78%).
En primaire, 11.300 élèves
étaient inscrits en 2007 et

21.094 en 2015 (+87%). En
secondaire, ils sont passés de
5.987 à 14.524 (+142 %).
Les raisons du succès? La
méthode d'apprentissage,
appelée « EMILE»ou l'Ensei-
gnement des matières par

l'intégration des langues
étrangères. « Cette méthode est
perçue par les parents comme
une altemative à J'enseigne-
ment traditionnel des langues
étrangères», a précisé Marie-
Martine Schyns.« fl'apœs une

étude réalisée en 2014, les
pIindpales raisons invoquées
par les parents fXJllI envoyer
leur enfànt en immersion sont
la nécessité de connai'tre la
seconde langue fXJur l'avenir.
notamment profèssionnel, de
1'enfànt, et pour communiquer
et s'ouVIir à J'autre communau-
té. Cette méthode est perçue
comme plus fàcile et plus spon-
tanée fXJur apprendre une
langue.» 0

D.SW
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